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Elus  de  Port-en-Bessin  et  membres  du  comité  de  soutien  étaient  à  Caen,  lundi,  alors  que  les  conseillers
départementaux votaient la fermeture du collège. - Crédit D. R.

La session budgétaire du conseil départemental a débuté par le plus douloureux : la fermeture

des deux collèges annoncée aura bien lieu. Il ne devrait pas y en avoir d’autres en 2018 et 2019.

Le débat

34 pour, 12 contre et 3 abstentions pour Colombelles, à peu de chose près la même chose pour

Port-en-Bessin. Il est un peu plus de 13 h quand le vote à main levée intervient. Sans surprise, il

entérine la fermeture de deux collèges à la prochaine rentrée : celui de Port-en-Bessin et celui

de Colombelles.

Jusqu’au bout, les défenseurs de ces deux établissements auront essayé de plaider la cause

d’un maintien, appuyée par la présence d’une cinquantaine de défenseurs dans les tribunes de

l’abbaye aux Dames. Mais finalement,  il  n’y aura pas eu de surprise.  « Il  y  a  5 300 places

vacantes dans les 60 collèges publics du département. A chaque rentrée depuis trois ans,

nous perdons 400 élèves, cela représente l’équivalent de trois collèges comme celui de

Port-en-Bessin », justifie Clara Dewaële-Canouel, conseillère départementale qui a présenté le

rapport.

Une logique de chiffres combattue depuis septembre par les défenseurs des collèges. C’est

Bertrand  Havard,  conseiller  départemental  socialiste  de  Ifs-Mondeville,  qui  a  résumé  les

arguments.  « On a  eu une méthode brutale,  on l’a  déjà  dit  et  on le  répète ici.  Pas de

consultation, pas d’études, des territoires inquiets et des parents révoltés. » Sur le fond,

l’élu d’opposition rappelle qu’à Port, on a « le plus petit collège mais il est récent, en bon état

avec des projets dynamiques. »

A  Colombelles,  c’est  le  territoire  « le  plus  dynamique  démographiquement  de

l’agglomération qui est  touché. Et à Mondeville où les élèves iront,  en 2022, il  y aura

610 élèves pour un collège calibré à 550. »

Eric Vève, (opposition Caen) s’est interrogé sur les moyens qui seront alloués « dès la rentrée

prochaine »  au  collège  de  Mondeville.  Celui  de  Colombelles  étant  situé  en  REP  (réseau



d’éducation prioritaire) ? « Il aurait fallu s’en assurer avant de prendre la décision. »

Erwan Bernet, (MoDem, Hérouville) a exprimé son « désaccord profond avec cette décision »

tout en exposant une troisième voie, innovante. « Pourquoi ne pas mutualiser les locaux avec

l’école ? C’était possible de l’étudier. Le collège a toute sa place à Colombelles. » Antoine

Casini (Caen, PS) a bien demandé à repousser la décision pour éviter une « double voire triple

peine pour des Colombellois qui voient leur collège fermer, victime d’une convention qui

avantagerait les élèves de Mondeville en cas de trop-plein et obligés de se retourner vers

Varignon à Hérouville », soutenu par Gilles Déterville qui a demandé un moratoire.

Des interventions qui s’adressaient plus au public présent dans la salle, les élus, eux, avaient

choisi depuis longtemps.
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